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RéJean Bergeron, maire

Le conseil
T'INFORME

Chers (es) amis (es),

Une centaine de personnes ont profité de (ajournée « por-
tes ouvertes » du dimanche 22 janvier dernier pour visiter
leur édifice municipal rénové. Merci de l'intérêt que vous
portez à votre municipalité !

Voici maintenant quelques sujets d'intérêt général.

1. AGEUT m DEVELOPPEMENT
Le conseil municipal et le conseil d'administration de la
Société de développement ont entériné l'embauche de
Monsieur Serge Girard au poste d'agent de développe-
ment. Pour la première année de l'emploi, nous profitons
d'un « projet développement de l'emploi ». La municipa-
lité supportera toutefois une partie du salaire. L'expérience
de cette première année nous permettra d'évaluer la
nécessité de créer un poste permanent.

2. DOSSIER ANNEXION

Au dossier « Demande d'annexion à la municipalité de
Shipshaw » par un groupe de résidants de la municipalité
de Saint-Ambroise situé sur la route Saint-Léonard, vous
vous souviendrez que nous avions accordé un délai de
deux mois au conseil municipal de Saint-Ambroise afin
qu'il puisse rencontrer leurs citoyens. Ce délai est main-
tenant expiré.

Nous avons demandé au conseil municipal de Saint-
Ambroise de nous transmettre toute information pertinente
à ce dossier. S'il y a lieu, nous accepterons une rencontre
afin de connaître les démarches effectuées au cours de
ces deux mois.

Nous évaluerons la situation et vous communiquerons
les développements dans ce dossier.

Hli J SU» L'AVENIR OU QUÉBEC j

Le conseil municipal de Shipshaw a accepté de se joindre
à huit autres municipalités situées au nord du Saguenay
pour préparer et présenter un mémoire à la commission
sur l'avenir du Québec. Ce mémoire porte sur l'évolution
souhaitée du rôle des municipalités au Québec, peu im-
porte le statut politique du Québec.

4. FESTIVAL DES NEIGES I

Bravo aux organisateurs du 2e Festival des neiges de
Shipshaw. Cette activité se veut une fête populaire et les
nombreux événements qui se déroulent pendant cette
période sont très populaires.

Nous sommes heureux de nous associer à cette fête.

5. ASSEMBLE! GENERALE DE LA COMMISSION DES LOISIRS

Je vous invite à participer en grand nombre à la réunion
générale annuelle de la Commission des loisirs qui aura
lieu le 22 février. Nous avons toujours un grand besoin de
bénévoles.

• Je termine en félicitant Madame Diane L. Tremblay
pour son élection au poste de conseillère pour le
quartier numéro 2. Bon mandat !

• Merci également à Madame Jocelyne Bédard pour
l'intérêt manifesté envers sa municipalité.

Claire Jean
présidente
542-9375

Sylvie Fertand
secrétaire-trésorière
542-1207

Hélène Basque
correction des textes
542-5514

Denys Claveau
conseiller technique
542-8800

Micheline Dionne
directeure
542-9670

Rolande Lavoie
directeure
542-8800

André Rozon
directeur
542-9191

Marcellin Tremblay
directeur
695-2116

Jacynthe Gauthier
directeure

Conception et impressioi
Imprimerie Fircograph

Uf OUVERT
de 8 h à 23 h
tous les jours

• Fleurs et ballons pour toutes occasions
• Bouquets cadeau, bébé, anniversaire etc.

(Comptoir ae ta mariée

Fleurs de soie et naturelles
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Cary James, secrétaire-trésorier

La minute
municipale

Bonjour,

Ce mois-ci je vous informe principalement des décisions
prises par votre conseil municipal au cours du mois de
janvier.

IMPLANTATION DU SYSTEME 9-1-1

Le conseil municipal a réitéré son intention d'adhérer au
système 9-1-1 offert en collaboration avec Ville de Jon-
quière, Bell Québec et quelques municipalités rurales.

La prévision des coûts d'implantation se résume comme
suit:

• Le contribuable de notre municipalité verra majorer sa
facture de Bell Québec de 0,79 $ par mois. La munici-
palité devra, pour sa part, verser une contribution en
fonction de l'option retenue estimée à 2 300 $ annuel-
lement.

• Le conseil municipal est d'avis que le rapport qualité/
prix est respectable et que pour cette somme, le service
offert répondra adéquatement à la demande de nos
contribuables.

SENNE QUATRE SAISONS

La municipalité a procédé, au cours du mois de janvier
à un appel d'offre sur invitation pour l'achat d'une benne
quatre saisons (boîte de camion) pour son camion inter
1987.

MF* ÉLECTION MUNICIPALE

Diane L. Tremblay élue au poste de conseillère
du district n° 2.

Le dimanche, 29 janvier dernier avaient lieu des élections
au poste de conseiller(ère) du district n° 2. Rappelons que
Madame Diane L. Tremblay du 2321, route Coulombe et
Madame Jocelyne Bédard du 3980, route Saint-Léonard
convoitaient ce poste. Des 401 voteurs possible, 200 se
sont prévalus de leur droit de vote, soit 49,8 %.

Le résultat du scrutin est le suivant: 118 voix pour Madame
Diane L. Tremblay, soit 59 % et 81 voix pour Madame
Jocelyne Bédard. Le mandat de Madame Tremblay pren-
dra effet le 6 février prochain, lors de la séance ordinaire
du conseil municipal.

CORPORATION INTERMEDIAIRE DE TRAVAIL

La municipalité de Shipshaw a appuyé les démarches de la
société de développement afin de présenter une demande
de reconnaissance comme corporation intermédiaire de

travail auprès du ministère de la Sécurité et du Revenu du
Québec.

Cette démarche permettra la création, à moyen terme, de
près de 32 emplois subventionnés sur le territoire de notre
municipalité.

La société de développement a procédé à l'engagement
de M. Serge Girard à titre d'agent de développement dans
le cadre d'un programme de création d'emploi. Monsieur
Girard possède la formation et l'expérience pertinentes
pour mener à bien tous nos projets de développement.
Vous pourrez rejoindre Monsieur Girard en communiquant
à nos bureaux.

PAIEMENT DIRECT DES TAXES A LA CAISSE POPULAIRE

Veuillez prendre note que vous êtes maintenant en mesure
d'effectuer le paiement de votre compte de taxes directe-
ment dans une Caisse populaire ou au guichet automa-
tique.

Note: la date d'échéance était le 15 février dernier. Si
vous avez omis d'effectuer votre paiement à
cette date, votre compte devient dû au complet
et porte intérêt, tel que stipulé dans la loi sur la
fiscalité municipale.

\J COMMISSION SUR L'AVENIR DU QUÉBEC |

Un mémoire a été déposé à la commission sur l'avenir du
Québec le 16 février dernier. Ce mémoire était présenté
conjointement avec les neuf municipalités rurales du nord
du Saguenay de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay.

DENEIGEMENT DES RUES

Vous avez remarqué qu'au cours des derniers mois les
employés au service du déneigement ont travaillé très fort
afin de vous offrir un service de qualité. Nos avons remarqué
que plusieurs enfants jouaient sur les bandes de neige en
bordure des rues et pratiquaient la glissade. J'attire votre
attention à titre de prévention à ne pas construire de fort
ou de tunnel en bordure des rues. Cela pourrait s'avérer
très dangereux lors des travaux de déneigement de nos
rues ou de la circulation automobile.

Comme vous vous en êtes sans aucun doute aperçus, la
limite de vitesse sur la route Saint-Léonard, plus précisé-
ment à partir de l'intersection de la route Coulombe et
Saint-Léonard, et ce, jusque dans le haut de la côte en
direction vers Jonquière a été diminuée à 50 km/h.

Ralentissez !

Je termine avec cette pensée:

« II est facile de poser
la question difficile ».
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Clément Girard, prêtre

Contact
PAROISSE

Mot de Monsieur le Curé

Chers amis (es),

À titre de curé et de président du Conseil de Fabrique, je
me dois de vous dire à quel point j'apprécie, depuis mon
arrivée dans cette paroisse, la collaboration généreuse
et efficace des marguilliers et marguillières. Ils consacrent
beaucoup de temps et de leurs talents au bien-être de
notre communauté.

Certes la charge de marguillier apparaît avant tout comme
une charge administrative mais cette charge administra-
tive n'est pas une fin en soi: elle est au service de Jésus-
Christ et de la communauté. Mille et un mercis ... c'est
apprécié !

Nous vous présentons aujourd'hui le rapport financier de
1994. Malheureusement il affiche un déficit de 1 516,23 $.
Comment l'expliquer ? Regardons d'abord nos deux prin-
cipales sources de revenus:

• La capitation donne 2 000 $ de moins qu'en 1993;

• Les quêtes du dimanche rapportent elles aussi 2 000 $
de moins.

Voici pour les revenus.

Quant aux dépenses régulières, tout est comprimé au
strict nécessaire. Cependant il s'est présenté quelques
pépins:

1. Nous avons refait la toiture du presbytère, une nécessité
imprévue et incontournable;

2. Nous avons dû démolir le clocher de l'église Saint-Jean-
Vianney, la pourriture l'avait tellement attaqué qu'il était
devenu très dangereux. La reconstruction n'est pas
encore faite.

Ces deux dépenses totalisent 3 983,76 $.

3. Nous avons eu pour environ 1 000 $ de bris à la chapelle
Saint-Léonard;

4. Les feuillets « Prions en Église » ne font pas leur frais.
Se pourrait-il qu'on les prenne sans payer ?

Quels sont les moyens à prendre pour redresser la situa-
tion et ne pas se mettre à accumuler déficit sur déficit ?
On laisse la réponse à la responsabilité de chacun et de
chacune.

Le Conseil de la Fabrique par Clément Girard, prêtre

RAPPORT FINANCIER 1994
FABRIQUE SAINT-JEAN-VIANNEY ET DESSERTE SAINT-LÉONARD

ï; BANCS 184,00$
2. QUÊTES DU DIMANCHE 41 863,45 $
3. CAPITATION 47410,54$
4. LAMPES 944,00$
5. MESSES 2160,00$
6. MARIAGES 730,00$
7. SÉPULTURES ET SERVICES 1 350,00 $
8. EXTRAITS DES ACTES 339,00 $
9. RISTOURNE D'ASSURANCE 1 067,37$
10. PRIONS, RAMEAUX 2 208,06 $
11. DIVERS 857,24$
12. PASTORALE SCOLAIRE 3 609,60 $
13. DONS 2725,10$
14. QUÊTES COMMANDÉES 1 647,08$
15. LOTS DE CIMETIÈRE 250,00 $
16. INTÉRÊTS PERÇUS 2214,42$
17. T.P.S. +T.V.Q 1 728,72$

TOTAL DES REVENUS 111 288,58$

ÔIPENSES

1. SALAIRES ET PENSION 37505,82$
2. BÉNÉFICES DE L'EMPLOI 12 822,95 $
3. CIERGES 423,48 $
4. HOSTIES, RAMEAUX 626,24$
5. MINISTÈRE 580,00$
6. ÉLECTRICITÉ 16 313,77 $
7. TÉLÉPHONE 625,32 $
8. ASSURANCES 5357,00$
9. ENTRETIEN, RÉPARATIONS 2070,35$
10. ENTRETIEN (GAZON, NEIGE) 2 098,00 $
11. CIMETIÈRE 210,00$
12. MESSES 85,00 $
13. CHORALE, ORGUE 684,00$
14. MARIAGE (CHANCELLERIE) 40,00$
15. PASTORALE DE ZONE 2 560,40 $
16. DÉPENSES DE BUREAU 4 775,96 $
17. ALLOCATIONS DE VOYAGE 1 465,00$
18. DIVERS 1 977,48$
19. RÉPARATIONS MAJEURES 3983,76$
20. QUÊTES COMMANDÉES 1 647,08$
21. TRIBUT DIOCÉSAIN 8858,36$
22. DONS 1 672,38$
23. CHÈQUES N.S.F 312,00 $
24. PRIONS 2 480,22 $
25. T.P.S. ETT.V.Q 3630,24$

TOTAL DES DÉPENSES 112 804,81 $

REVENUS 111 288,58$
DÉPENSES - 112 804,81 $
DÉFICIT - (1 516,23$)

BILAN
EN CAISSE AU 31 DÉCEMBRE 1994 10905,51 $
PRÊTS ET PLACEMENTS + 46 750 $
TOTAL DE L'ACTIF... 57 655,51 $
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INITIATION SAC ;NTEL_i_E
Calendrier des activités menant vers

le sacrement de la confirmation

• SOIRÉE D'INFORMATIONS pour les parents et les jeunes, le lundi
13 mars à 19 heures à l'église Saint-Jean-Vianney.

• REMISE DU FORMULAIRE D'INSCRIPTION lors des messes
dominicales des 18 et 19 mars.

• PREMIÈRE CÉLÉBRATION: Ielundi20marsà19heuresàl'église
Saint-Jean-Vianney (parents et jeunes).

• CATÉCHÈSES INITIATIQUES (4) : semaines du 26 mars et les 2, 9 et
16 avril (une catéchèse par semaine).

• DEUXIÈME CÉLÉBRATION (selon le choix du lieu de la célébration
de la Confirmation). 1èr" possibilité : le mardi, 2 mai à 19 heures à la
Chapelle Saint-Léonard. 2 • possibilité : le mercredi, 3 mai à 19 heures
à l'église Saint-Jean-Vianney (parents et jeunes).

CONFIRMATION
Le samedi, 6 mai • 15 heures Chapelle Saint-Léonard

• 19 heures Église Saint-Jean-Vianney

• CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ
Le jeune doit: - être baptisé;

- être inscrit en enseignement religieux à l'école depuis
le début de son primaire;

- avoir complété sa catéchèse de 5e année.

Si tu es prêt(e) à vivre cette démarche, tu es invité(e) à assister à la soirée
d'information qui aura lieu le lundi, 13 mars 1995 à 19 heures à l'église
Saint-Jean-Vianney.

C.I.S. Shipshaw

Pour renseignements supplémentaires
Francine Belley 547-6794 • Rachel Côté 547-6388

OMH DE SHIPSHAW

• Signification du sigle OMH :
Office Municipal d'Habitation

• Service offert :
Location de logements à loyers modiques

• Adresse de l'immeuble de 15 logements :
4181, des Pins, Shipshaw

• Signification d'un loyer modique :
Logement pour lequel le locataire paie un loyer établi en
fonction de ses revenus.

• Qui peut habiter ces logements ?
La vocation première de l'Office est d'offrir la possibilité
aux personnes à faible revenu d'habiter ce type de
logement.

• Catégorie d'âge: personnes de 50 ans et plus.

• 4 Logements disponibles: 3 logements d'une chambre à
coucher et 1 logement de 2 chambres à coucher.

• Personne responsable: Monique Jomphe
bureau: 4065, Mathias, Shipshaw, téléphone: 542-7820.

Jacynthe Gauthier

M

Des souhaits

particuliers

Jji nature s'est endormie,
rrftvec toi mon frère, mon ami,

"Tôt ou tard s'en aller,
Jfous laissant le coeur blessé.

Car le lien qui nous unit
£t k souvenir de ton sourire

Vont au-delà de la vie.

Monsieur René Goulet, frère de
Madame Marie-Ange Goulet-Tremblay

Jacyga

berceuse du petit diable
Mickey Mouse et son Teddy <Êear

T'ont donné rendez-vous
Ôe l'autre côté de tes paupières

Qui se ferment sur tes joues
(Dans ton berceau de lumière

Tu t'envoles loin de nous
Où tous les enfants de la terre

fàansent avec les fées et les loups

fàonne-toi un peu de temps
Toi qui peux rêver si souvent

Garde-les en souvenir, tes rêves d'enfants

T'as rien à faire des militaires
<£>es châteaux forts et des trésors
Toi, tu fais s'arrêter les guerres

'Petit ange quand tu dors
Tu seras jamais prisonnière

<£)es idées sombres et des remords
Toi tu fais chanter l'univers

Petit diable aux cheveux d'or

<£)onne-toi un peu de temps
Toi qui peut rêver si souvent

Tu mets des couleurs sur mes ans
Moi qui ne rêve plus autant qu'avant

Garde-les en souvenir, pour nous les grands.

Voisine

Emilie Fortin, fille de Monsieur Cari Fortin
et de Madame Cathy Godin.

ALCAIM

Partenaire dans
l'histoire et

le développement.
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Marcel lin Tremblay

Gens
prudents

PRÉCAUTIONS ÉLÉMENTAIRES...

Un incendie peut doubler de volume toutes les 30 secondes
et détruire une maison en moins de temps qu'il n'en faut pour
lire cette chronique. Plus de 500 personnes périssent dans
l'incendie de leur maison à chaque année ! Pourtant, nous né-
gligeons de prendre les précautions les plus élémentaires.
Dans son numéro de janvier, Sélection présente quelques me-
sures de prévention simples qui peuvent vous sauver la vie.

•& DANS LA CUISINE, LA SOUPE EST CHAUDE: 2 500 INCENDIES DE
CUISSON FONT RAGE À CHAQUE ANNÉE AU QUÉBEC !

Près d'un tiers des incendies se déclarent dans la cuisine,
gardez donc un extincteur ABC dans un endroit accessible, à
l'écart de la cuisine.

• Ne JAMAIS faire de frites sur une cuisinière électrique.
Utilisez uniquement une friteuse à contrôle thermostatique.

• Ne JAMAIS laisser une casserole sans surveillance. Si
vous devez vous absenter, vous devez éteindre les ronds. Si
la graisse ou l'huile prend feu dans une casserole, appelez
immédiatement les pompiers, coupez la source de chaleur
et arrêtez la hotte.

• Ne JAMAIS essayer d'éteindre un feu de cuisson avec
de l'eau. Il faut soit /'étouffer (couvercle, assiette ou ser-
viette imbibée d'eau), ou /'éteindre avec du bicarbonate de
soude (la petite vache) ou encore, utiliser votre extincteur.

•& LES SYSTÈMES DE CHAUFFAGE, AU BOIS

Ne faites brûler que du bois sec. La combustion du bois vert
produit de la créosote. Ne placez pas de bûches trop volumi-
neuses dans le poêle, n'entreposez pas le bois ou d'autres
combustibles à proximité. N'alimentez jamais le feu avec des
déchets ou du papier d'emballage. Une intense chaleur peut
fissurer les conduits, et de longues flammes risquent d'em-
braser la suie accumulée. Le papier peut s'envoler par la che-
minée, atterrir sur un toit et y mettre le feu. Je recommande
d'installer un capuchon de cheminée avec pare-étincelles.

Si vous pensez qu'un feu s'est déclaré dans votre cheminée,
appelez les pompiers et fermez le conduit. Vaporisez dans
la cheminée le contenu d'un extincteur ABC dirigé vers le
haut. N'ouvrez pas la porte de la chambre de combustion.

Si le ronflement ne diminue pas une fois que vous avez fermé
les dispositifs de contrôle du tirage, évacuez la maison.

•̂  INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Remplacez les fils abîmés et les prises défectueuses. Si vous
sentez une odeur de brûlé ou si vous voyez des étincelles ou
de la fumée sortir d'un appareil électrique, débranchez-le ou
coupez le courant, et faites-le vérifier. Pour éteindre un incen-
die d'origine électrique, utilisez toujours un extincteur ABC,
et jamais d'eau.

PELLICULES DE CHAUFFAGE RADIANT
LE COMMISSAIRE AUX INCENDIES, ME CYRILLE DELAGE APPUIE
LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC.

Me Cyrille Delage, dans son rapport d'enquête sur les pellicu-
les de chauffage radiant, entérine la décision de la Régie du
bâtiment du Québec d'ordonner le débranchement de cer-
tains types de pellicules qui ont provoqué 26 incendies au
Québec depuis un an. Ces pellicules sont:

• AZTEC FLEXEL Scotland 22 watts • THERMO-FLEX
Scotland 22 watts • FLEXWATT20 watts et plus • SAFE-
T-FLEX MK 4 ou 5, 22 watts/pi2.

Ainsi que les pellicules de marque FLEXWATT portant les
numéros suivants:
• R13C13H120 • R13C13H208 • R13C13H240;
• R17C20H120 • R17C20H208 • R17C20H240;
• R25C30H120 • R25C30H208 • R25C30H240.

Les propriétaires de pellicules visées par cet ordre de
débranchement doivent communiquer au plus tôt, si ce n'est
pas déjà fait, avec un entrepreneur électricien afin qu'il pro-
cède au débranchement de leurs installations.

En plus d'ordonner le débranchement, la Régie a imposé un
moratoire sur toute nouvelle installation. Pour toute informa-
tion concernant les pellicules chauffantes, veuillez communi-
quer avec le bureau de la Régie du bâtiment du Québec de
votre région au numéro 695-7943.

En terminant, nous, de votre département des incendies, vous
prions de pratiquer la prudence et de faire gaffe à la négli-
gence. Nous avons effectué 31 sorties en 1994. Une diminu-
tion de 11 % en comparaison de 1993 et 23 % en deux ans.

BÂTIMENTS FUMÉE ...
FAUX APPELS
FEUX DE CHEMINÉES
FEUX D'HERBES
GARAGE
MAISONS
PLAINTE

1
. .4
. .2

. ...5
....1
. 2

1

POTEAU ÉLECTRIQUE
PREMIERS SOINS
REBUTS
REMISE
SAUVETAGE
VOITURES

1
3
2
1
1
7

La recette est entre vos mains. La responsabilité aussi.

m i C O I F F U R E
B R O N Z A G E

4396, rue des Peupliers,
Shipshaw

Carole Ouellet, propriétaire

MESSAGE IMPORTANT

POUR LES MOIS DE
JANVIER ET FÉVRIER,

AFIN D'AMÉLIORER MA SANTÉ,
JE SERAI DISPONIBLE

LES JEUDIS, VENDREDIS ET
SAMEDIS SEULEMENT.

coupe • gaufre • brushing

permanente ressorts et boudins

balayage et teinture

Tél.: 542-7792
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MiDi

Billet de
tendresse

es détours de l'honnêteté /^O
^Ivez-vous remarqué ce phénomène ? Notre conscience,

lorsqu 'on lui impose des détours, s'habitue facilement à de-
venir élastique. . . Elle hésite, elle vascille entre le bien et le
mal. Elle ne sait plus si c'est encore de mise d'être un gars,
une femme honnête ! Les exemples médiatisés portent à
penser que la fraude et le mensonge font partie intégrante
de nos vies... qu'on doit vivre « avec » comme l'air qu'on
respire ! Ce qui n 'est pas nécessairement vrai !

Trois événements faisant la première page des journaux
m 'interpellent en cette fin de février. Ils m 'amènent à
réfléchir sur notre façon de vivre en société et à nous
poser une question primordiale .

Mi-janvier. Deux individus réclament une rançon à la
firme Nantel à défaut de quoi ils menacent d'empoisonner
les produits laitiers. Un acte où la mort peut frapper aveu-
glément d'innocentes victimes, jeunes enfants ou personnes
âgées. S'ils sont trouvés coupables de tentative d'extorsion,
les auteurs êcoperont de la prison à perpétuité. La société
ne rit pas avec de tels actes. . .

Fin janvier. Le président d'une firme d'ingénieurs fait
face à des accusations de fraude pour deux millions de
dollars. Le procès nous touche car des personnes de notre
région se retrouvent impliquées dans cette histoire. En
soulevant le voile sur certains comportements du monde
des affaires, vous et moi, simples citoyens, sommes souvent
amenés à penser au pire.

Février. Lapratique médicale reçoit elle aussi, parles temps
qui courent, un bon coup de nettoyage en révélant des abus
à caractère sexuel entre les médecins et leurs patientes.

La liste, vous vous en doutez, pourrait s 'allonger de façon
dramatique. . . Cela signifie-t-il que nous avons relégué aux
fonds de nos tiroirs une valeur fondamentale, importante
pour que la vie en société soit possible ? Là est la question !
* Devons-nous demeurer intègres ? -

II fut un temps où lorsque l'on disait de quelqu 'un: « C'est
une personne HONNÊTE . Tu peux lui faire confiance ! - on
lui rendait le plus bel hommage qui soit ! La réputation de
quelqu'un c'était comme quelque chose de sacré qu'il fal-
lait préserver de toute souillure. Avoir la notoriété d'être
un homme honnête, d'être une femme honnête, quelle

gloire ! Qualité recherchée. Base primordiale pour des rap-
ports humains harmonieux. L'honnêteté suscite la CON-
FIANCE et sans elle la vie en société devient terne et triste...

Les occasions pour exercer cette valeur personnelle ne
manquent pas ! À tout moment, on est confronté à un
choix: dans nos paroles, dans nos actes et même dans nos
pensées les plus secrètes il y a place pour la vérité ou le
mensonge. C'est continuellement une confrontation, une
mise à l'épreuve, une tentation ! Au travail, aux loisirs,
dans l'intimité de la famille, partout où l'on se trouve, ce
choix de vivre intègre et irréprochable se présente à cha-
cun et chacune de nous.

Prenons un exemple concret. C'est le temps du calcul de
l'impôt ! À chaque année, pour plusieurs, c 'est le casse-tête !
Le jeu est de trouver comment déclarer le moins possible
de revenus sans éveiller les soupçons du ministère du Re-
venu. .. Le stress et même la colère s'emparent de plusieurs
d'entre nous lorsqu'on prend conscience du montant qui
s'envole pour éponger les dépenses de l'État. On est porté à
croire que « c'est toujours le petit qui paie » et « qu'il paie
toujours trop - !

La solution ? Demeurer soi-même ! Une personne res-
ponsable, honnête et intègre qui regarde les services à la
population que cet argent génère. À chaque fois que l'an-
goisse suggère la fraude, se répéter à soi-même cette phrase:
- Quand je me regarde, je me désole. Quand je me com-
pare, je me console ! »

Piètre consolation ? Peut-être ! Mais avec un peu d'hu-
mour et beaucoup de tendresse notre rapport d'impôt
peut devenir l'occasion de se prouver à soi-même que l'hon-
nêteté c'est payant.

Bon rapport d'impôt !

•%.
.. --.-.- .

LOCATION
illlQUï. VÏENTS

672-4227

1

;;324, |
• < • - • • 11 ï -UI.T.E

DÉ PAN N EU II HMAINTENANT

fiaw

Service de
finition de
photographies.
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Denys Claveau

Saviez-vous
QUE.

De source généralement mal informée nous avons appris que la
dernière élection partielle dans Shipshaw aura laissé derrière elle
un certain nombre de traumatismes chez des électeurs par ail-
leurs très polis. Parmi ces polytraumatisés nous retrouvons entre
autres Michel Allard et Francine Larocque qui se sont vu refuser
le droit de vote, un droit fondamental dans notre pays. On leur a
fait comprendre avec un sourire qu'ils n'étaient pas dans le bon
quartier et qu'ils étaient déjà desservis par un conseiller. Ce que
Michel n'a pas compris c'est comment pouvait-on lui dire qu'il
n'était pas dans le bon quartier alors qu'on était un soir de pleine
lune. Quand à Francine ce qui l'a marquée c'est le sourire qui
est apparu sur chaque visage, en même temps, chez les respon-
sables du bureau de scrutin. Elle croit qu'il s'agit d'un complot,
c'était trop synchronisé.

// fait sombre, c'est la nuit shipshoise. Deux ombres sortent de
l'hôtel de ville: on reconnaît à leur teint blafard et à leur mine pa-
tibulaire deux irréductibles bénévoles: il s'agit de Diane Tremblay
et de Lyne Audet.

« Lyne où vas-tu ? Ton auto n'est pas par là. C'est pas grave, pour-
vu qu'elle soit beige moi le reste je m'en balance. » Sidérée, esto-
maquée par ces délirants propos Diane, dans un élan d'amitié,
s'interposa corps et âme entre Lyne et l'objet convoité. En pleine
campagne électorale pouvait-elle se permettre la non ingérence ?

Lyne, qui a l'argumentation primesautière (genre poignard
chargé), comprit finalement qu'en politique il ne faut pas seule-
ment avoir la bonne couleur mais aussi la bonne « caisse ».

Claire Jean, on le sait, a toujours eu une forme intellectuelle et une
vivacité d'esprit qui l'honorent grandement. Mais voilà que Claire
a décidé d'étendre cette bonne forme au reste de son corps.
Pour la soutenir dans cette démarche pour le moins contraignan-
te, elle s'est inscrite au centre de conditionnement Nautilus avec
son amie Céline Gilbert, histoire de sortir de leur coquille.

Rendues sur place, la première épreuve est celle de la pesée. Il
s'agit d'une balance à poids de haute précision dont les résultats
sont indiscutables. Claire, alerte, saute sur le plateau de la balan-
ce, ajuste les poids; l'opération s'avère longue, très longue; la

vérité est toujours difficile à trouver et parfois à admettre. Finale-
ment la balance indique 50 kilos... en trop ! Céline se pèse à son
tour: oui, oui, c'est bien mon poids. Claire change de couleur de
peau puisque tout le monde dans le studio semble s'intéresser à
son cas. Blé refait le même exercice que la première fois; même
résultat. Elle a commencé à suer, son cerveau repasse tous les
principes de physique sur la masse volumique, la masse pesan-
te, l'inertie, le poids. Ses épaules baissent, sa tête s'incline, ses
yeux se promènent sur ses pieds mais voilà qu'elle en compte
trois. C'est ça les amies. Après un crêpage de chignon verbal, et
un échange musclé sur les relations interpersonnelles, Claire s'est
vite rendue compte qu'on a pas toujours avantage à être connue.

Bonne chance Claire dans tes exercices !

Gaby Olivier
547-3186

Danielle Tremblay
542-3698

P E T I T E S

annonces
ON |

Lit tabulaire blanc, 39 pouces. Pour information, composez
le 542-9643.

Moteurs électriques 1 H. P., 115/230 volts, 1725 ou 3600
RPM. Pour information, composez le 547-1807.

2 toiles vénitiennes rosé, grandeurs: 100" x 70" et 52" x 70"
et 1 grise, 64" x 70". Aussi, un divan et une chaise, bruns, en
bon état, à prix de débarras. Pour information, 542-7391 .

• Cours d'orgue, de clavier et de basse électrique offerts aux
débutants ou à des personnes ayant peu d'années d'étude.
Communiquez avec Julie ou Nadia au 542-3318.

• Dame avec expérience, offre ses services pour faire des
ménages, préparer des repas ainsi que garder des enfants,
du lundi au vendredi. Pour information: 542-7391 .

LISTE D -T GARDIENNES

Les personnes désireuses d'obtenir des noms de
gardiens ou de gardiennes, ou celles qui désirent offrir
leurs services peuvent me joindre au numéro suivant:

Suzanne Labrie, 547-6904.

POUR SHIPSHAW :

Livraison tous les jours
à 14 h.

DANIEL MARCHAND
PHARMACIEN

l!
'"

HEURES D'OUVERTURE
LUNDI AU VENDREDI 9 h à 21 h

SAMEDI 9 h à 17 h

DIMANCHE.. ...18 h à 20 h
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Rolande Lavoie

MAISON

des jeunes

Le mois passé je vous avais parlé d'une rencontre que j'avais
eue avec un groupe de parents et de jeunes du Domaine-du-
Rivage. L'objet de cette rencontre était de voir s'il était possible
de donner un service d'animation de la Maison des jeunes au
centre communautaire. Mais malheureusement le manque de
disponibilité du centre nous a obligé à regarder d'autres possi-
bilités ailleurs. Certains parents étaient au courant que le sous-
sol de la chapelle était disponible, alors j'ai donc expédié une
lettre à la Fabrique leur demandant s'il était possible de pren-
dre le sous-sol de la chapelle comme local pour les jeunes du
Domaine-du-Rivage. Nous avons reçu une réponse favorable
de la Fabrique et je les en remercie au nom des jeunes.

Le local sera ouvert les mardis, mercredis et dimanches.

Considérant que plusieurs parents veulent s'engager, nous
devrons former un autre conseil d'administration prochaine-
ment.

S'il y a des personnes qui veulent se départir de certains
fauteuils, divans et des jeux intéressants, communiquez avec
moi au 542-8800.

CORPORATION DU TRANSPORT ADAPTÉ A.B.C.S. INC.
330, rue Gagnon, Saint-Ambroise (Québec) GOV 1RO
Téléphone: 672-2083

Bonjour chers lecteurs, lectrices,

C'est par le biais de votre journal local, que je vous informe que
la Corporation du transport adapté tiendra son assemblée gé-
nérale le 23 février 1995 à 19 h 30 à l'hôtel de ville de Saint-
Ambroise. Tous les usagers ainsi que toute la population des
quatre municipalités soit: Saint-Ambroise, Bégin, Saint-Charles-
de-Bourget et Shipshaw sont invités à venir à cette assemblée.
Le service du transport adapté vous sera offert et nous vous
prions de réserver 24 heures à l'avance.

Nous espérons grandement votre présence, car il ne faut jamais
oublier que ce service est en place pour procurer une meilleure
qualité de vie et pour cela nous remercions les quatre munici-
palités participantes de nous fournir les sommes nécessaires à
son fonctionnement.

Je termine en vous disant: « Que le soleil luit pour tout le monde ».

À bientôt ! Ghislaine Girard, secrétaire

La caisse populaire

Kénogami

SUCCURSALE DE SHIPSHAW

Comptoir Saint-Jean-Vianney
4500, route Mathias
Shipshaw (Québec) COV 1VO

Tél.: (418)547-5548
Téléc.: (418)542-3770

Le Centre du (M.iew(:Vivre
St-ydnèroise, Sfiipstuiw, 'Bégin, St-CRarCes-ik-'Bowget
357, rueSimari{,St-Am6roise • Tél.: 672-4143

Depuis le 16 janvier dernier, les mardis et les jeudis, le
service de la "Dînette Mobile" est en vigueur. Les bala-
deurs bénévoles sillonnent les routes dans les quatre muni-
cipalités environnantes, livrant à domicije des dîners
complets aux personnes en perte d'autonomie partielle ou
temporaire. f \e précieux partenaires £e sont joint à l?équip^ cje distri-

bution en fournissant :ja^jiQÛJifiture apprêtée aveè tout leur
savoir-faire. | En reconnaissance de la solidarité de ce
geste, nouSilliressons mille mercis aux propriétaires des
restaurants suivants: \K H/-'JV i f ? J

Le Resto-Bar lue MonelIi>L« restaurant l'Accueil
Le Resto-Bar jany • Le restaurant La Causette

L'AcComotiàïion Bourget

La Dînette Mobile est un service de dépannage, donc pour
déterminer votre admissibilité, il suffit de téléphoner au
Centre du Mieux-Vivre, du lundi au vendredi entre 8 h et
12 h et de 13 h à 16 h. Il nous fera plaisir de répondre à
toute autre demande, puisque nous disposons d'un réper-
toire de services qui pourraient correspondre à un de vos
besoins.

Laurette Houde, directrice

ECHO LOISIRS

SUPER BINGO
Le dimanche 5 mars 1995

Centre communautaire de Shipshaw
1030 $ en prix dont un gros lot de 250 $

Bienvenue à tous !
Prochain bingo: 19 mars

LA COMMISSION DES LOISIRS

CONVOQUE LA POPULATION DE SHIPSHAW

À SON ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

LE MARDI, 21 FÉVRIER 1995 À 19H30

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DE SHIPSHAW.

ON VOUS ATTEND EN GRAND NOMBRE.

Louise Maltais, publiciste

NOUS AVONS ACTUELLEMENT DES

PARTS PERMANENTES POUR

DIVERSIFIER VOTRE PORTE-FEUILLES
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Merci de me faire confiance !
C'est à la fois avec plaisir et avec honneur que j'ai
appris le 29 janvier vers 1 9 h 3O que les électrices
et les électeurs du quartier numéro 2 avaient choisi
de me faire confiance pour les représenter au sein
du conseil municipal de Shipshaw.

Je voudrais adresser mes premiers remerciements
à madame Jocelyne Bédard. Il n'est point permis de
parler d'adversaire, de victoire ou de défaite, lorsque
l'offre de disponibilité prend racine dans une volon-
té de servir au meilleur de soi-même la population.
Je crois que, par la manière positive dont cette
campagne a été menée, nous avons gagné le res-
pect de nos électrices et électeurs.

La véritable lutte, la campagne la plus importante
est celle qu'il faut entreprendre après l'élection. Je
veux m'engager à être digne de cette confiance
que vous me faites. Pendant les trois prochaines
années je serai votre porte-parole au sein du con-
seil municipal. J'aimerais que le porte-à-porte, fait
avec l'assistance de bons amis pendant les semai-
nes qui ont précédé l'élection, ouvre à un dialogue
sur vos besoins et aussi sur vos disponibilités
pour faire de notre milieu un des plus beaux petits
coins de la terre pour les nôtres.

Pour remplir adéquatement mon rôle de « con-
seillère », c'est de vous que j'attends les meilleurs
conseils.

Diane L. Tremblay

Clinique de
PHYSIOTHÉRAPIE
SAINT-AMBROISE

479, rue Simard
Saint-Ambroise (Québec)
Tél.: (418) 672-2904

Yves Boivin, PHT

INFO-PHYSIOTHERAPIE

Les étirements (stretchin-

QueH||̂ l||rj||îrJpit)ïén"être lorsque
séance d'étirements. Il semble que ce soil
ne pas dire tous les animaux le font.
La logique qui supporte ce comportent
sens. Elle a donc pour but de préparer les

; En pîusdeprovoqueruneaugmentationdelc
elle entraînera une diminution de la visco-él
et provoquera une mobilisation du sang v<
Toutefois, ces étirements doivent être <
Dans un premier temps, il faudra éviter de

liant
aux n
mes
musc
Peu

le, dénuée de
es à l'activité,
ichauffernerf)

Biblio
OUVEMEN

Information
Nous commençons ce mois-ci avec nos remerciements.

Nous remercions premièrement tous les gens qui sont venus nous voir dans le
cadre de notre journée « porte ouverte ». Nous voulons aussi remercier nos trois
peintres qui ont exposé à cette occasion. Il s'agit de mesdames Christine Belley,
Hélène Côté et Anita Olivier.

Au cours du mois de février nous accueillerons une nouvelle exposition d'un
peintre local, Rachel Desbiens. Nous vous invitons à venir voir ses oeuvres. Une
erreur s'est glissé dans le numéro de janvier de la « Vie d'ici » concernant nos
heures d'ouvertures. Vérifiez les bonnes heures au bas de cet article. Le numéro
de téléphone pour le Domaine-du-Rivage est le 695-7135.

La bibliothèque du secteur-de-la-Rivière, est présentement à la recherche de
bénévoles. Aussi, nous informons les jeunes que le « Club livromaniaque »
est toujours en fonction et que tous les intéressés peuvent s'y inscrire.

Micheline Gauthier, bénévole
Domaine-du-Rivage

HEURES D'OUVERTURE
Domaine-de-la-Rivière

Domaine-du-Rivage

Mardi 13 h 30 à 15 h» 18 h 30 à 20 h
Vendredi 18 h 30 à 20 h

Mardi 13 h à 15 h- 18 h 30 à 20 h 30
Vendredi 18 h 30 à 20 h 30

SHIPSHAW
Notre campagne de financement s'est terminée le 21 janvier dernier lors d'une
soirée dansante au centre communautaire. Plus de 200 personnes assistaient à
cette soirée au cours de laquelle on a fait le tirage des 8 prix rattachés à la vente
des billets. De plus, 40 prix de présence ont fait autant d'heureux durant la
soirée. La campagne fut un grand succès, nous avons atteint et même légèrement
dépassé notre objectif. Nous en sommes très satisfaits, il va sans dire que ce sont
nos jeunes de la municipalité qui vont profiter de votre générosité, car l'argent
amassé doit servir uniquement à des activités jeunesse.
Attention les jeunes, le Club Optimiste organise sa première soirée 13-17 pour
1995. Celle-ci aura lieu le 25 février prochain à la salle des Chevaliers de
Colomb, on vous y attend en grand nombre.

Votre Club Optimiste parraine 3 jeunes de notre municipalité qui participent
à OPTI-JEUNESSE EN CHANSON de Laterrière. Il s'agit de Julie Bergeron,
Isabelle et Marie-France Audet, nous leur souhaitons bonne chance !
Les activités à venir sont: DISONS-NON à la drogue et l'ART DE S'EXPRI-
MER.

Optimistement vôtre,
Michel.Blackburn, dit. publicité

ACCOMMODATION SAINT-LEONARD

-tir-

pour chiens
16,99$.

4 poses
;lus: 9,99$.

OUVERT DE 8 H A 23 H TOUS LES JOURS
3421, route Saint-Léonard, Shipshaw (Québec)

Tél.:(418)542-8633
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La Société!
Conférences sur les bonsaïs

C'est avec plaisir que nous vous invitons à une soirée confé-
rence avec M. Jean-Pierre Giguère, président de la Société
des amis du bonsaï Nébari, le 12 mars prochain à 19 h 30
au Centre communautaire de Shipshaw. Reconnu pour son
talent dans la culture des bonsaïs, monsieur Giguère a déjà
organisé plusieurs expositions et il donne des ateliers à Chi-
coutimi. Il est en contact régulier avec les experts du Jardin
botanique de Montréal. Un événement à ne pas manquer, et
gratuit !

Question de piquer votre curiosité...
• Saviez-vous que n'importe quelle variété d'arbre ou d'ar-

buste peut être cultivée en bonsaï ? En fait, le mot « bonsaï »
signifie en chinois « arbre planté dans une coupe ». Il s'agit
donc d'une façon de cultiver l'arbre: une méthode qui dé-
clenche un lent processus de miniaturisation.

• Les premiers bonsaïs ont été cultivés en Chine. Des docu-
ments datant de la dynastie des Tsin (220 à 206 av. J.-C.)
mentionnent qu'un jardinier de la cour impériale possédait
le pouvoir magique de miniaturiser sur des plateaux les
paysages d'arbres et de rochers.

• Si vous avez la main heureuse avec vos plantes, vous
pouvez entretenir ou même créer un bonsaï.

• L'art du bonsaï rejoint la spiritualité de la pensée orientale.
Chez les Asiatiques, l'art de vivre est une recherche d'har-
monie entre l'Homme et la Nature. Le bonsaï rappelle que
cette évolution vers l'harmonie est un processus continuel
de la Croissance et du Devenir.

Comme le disait Confucius à la société horticole de son temps:
* £g. beauté de l'art, c'est aussi le miracle de chaque être vivant ».

INFORMATION:
Etienne Tremblay, 545-3895 • Hélène Marcotte, 542-9834

Conseils du mois
Avec les jours qui rallongent, il est temps de redonner de
l'engrais à vos plantes d'intérieur: 1/2 c. à thé par litre
d'eau, à toutes /es 2 à 3 semaines.

Février est le mois idéal pour multiplier vos plantes par
bouturage. Coupez simplement des tiges et plantez-les
directement dans des pots. Gardez ces bébés hors de
portée du soleil pendant le premier mois.

CLUB DE MOTONEIGE
"LES CONSCRITS

DE ST-AMBROISE ET SHIPSHAW"

Lest* .r-ftnèroise

• 12 h 00 INSCRIPTION
• 13 h 30 PARADE
•14 h 30 INSCRIPTION (slalom)

SLALOM SÉCURITAIRE (course d'adresse et de précision)

N. B. Tous les propriétaires de motoneige (ancienne, moderne et bottine
en état de fonctionnement ou non) sont invités à cette seconde
édition. La plaque d'immatriculation n'est pas nécessaire pour
cette parade.

•18 h 30 SOUPER CANADIEN
• 21 h 00 SOIRÉE DANSANTE (disco-mobile)

N. B. Pour réservation: Souper et soirée (10 $), 12 ans et moins (5 $),
soirée seulement (3 $).

BIENVENUE A TOUS ET PARTICIPEZ EN GRAND NOMBRE !
Gilles Gagnon 672-4480
L.-Marie Harvey 672-2116
Magella Tremblay 672-4098
Alain Thériault 542-7967
Jacques Larouche ....547-1778

ORGANISATEURS:
Ovila Beaumont 542-9107
Yvon Brassard 672-4542
Régis Boily 547-0303
Fabien Néron 672-6173

Le Cercle
de Fermières

Saint-Léonard
de Shipshaw

Bonjour amies fermières,

Depuis décembre 1994, vous n'avez reçu aucune nouvelle du cercle. Je
viens vous en donner quelques-unes. Nous avons eu notre souper des
fêtes le 21 janvier 1995 qui fût préparé par les membres de la direction.
Ce fût un succès très apprécié des personnes présentes.

Je vous communique également des nouvelles de l'un de nos cinq comi-
tés, le comité "orientation" qui traite de plusieurs sujets d'actualité. Le mois
prochain, le comité des arts domestiques et culturels se fera connaître.

Prochaine réunion mardi le 14 mars à 20 heures à la salle habituelle.

Jeannine Belley, 547-2963
responsable communication

Comité orientation: Félicitations à Mme Jeannine Belley qui a reçu notre
certificat de la bénévole de l'année 1994. Cette année nous étudions le
code civil.

Présentement nous sommes en période de recrutement. Si tu as le
goût de tisser, de tricoter, de faire de la dentelle ou simplement d'assis-
ter, viens à nos réunions. Que tu sois âgée de 14 à 80 ans tu seras la bien-
venue et ça ne t'engage à rien. On t'attend.

Ginette Barette

w F Vidéotron

POUR SEULEMENT

Seule Vidéotron sait
combler toutes vos passions:

• Actualité...
• Sport...

• Cinéma...
• Spectacle...

Service à la clientèle:
545-1114 • 693-9344
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Micheline Compartino

Du côté de
Bois-Joli

À l'école Bois-Joli, plusieurs activités ont eu lieu en décembre et
en février.

En premier lieu, une fête de Noël a été organisée. Les élèves ont
été invités à une célébration organisée par l'animatrice pastorale
de l'école, Mme Monique Jomphe appuyée par Mme Suzanne
Brassard et Mme Lucille Plourde. Blés ont été secondées d'une
façon admirable par plusieurs élèves de l'école: la violoniste Marie-
Hélène Fortin ainsi que l'organiste Mathieu Fortin ont très bien
accompagné tous les jeunes de 3e à 6e année qui faisaient par-
tie de la chorale. Cette chorale étant sous la direction de deux
jeunes de 6e année, Véronique Hovington et Jessica Gravel.

Il ne faut surtout pas oublier les acteurs de la pièce: Viviana Girard
(6e), Annie-Claude Murray (6e), Luc Bouchard (6e) et Jean-Robin
Tremblay (le).

Pour continuer la fête, il y a eu un conte de Noël préparé par les
parents, un bingo où plusieurs élèves ont gagné de jolis prix, un
réveillon de Noël et certaines autres activités dans chacune des
classes. Merci à tous les organisateurs de cette belle journée !

Les élèves de Te année ont bénéficié d'une demi-journée à la
bibliothèque municipale de Saint-Jean-Vianney, grâce à la gen-
tillesse des responsables. Ils ont eu droit à un conte du Père Noël,
qui a d'ailleurs remis à chacun un canne en bonbon. Les enfants
ont pu lui passer leur commande de cadeaux. Les responsables
ont expliqué aux élèves le fonctionnement et les services d'une
bibliothèque municipale et par la même occasion, les enfants ont
pu feuilleter les livres et profiter des jeux qui leur étaient offerts.
Merci aux organisateurs de cette demi-journée !

Comme le mois de février est celui de l'amitié et l'amour, à l'école
Bois-Joli, on a voulu souligner cette fête de façon particulière. Le
thème proposé par notre animatrice depastorale est « Quelle est
la température de ton coeur ? »" Les professeurs ont remis à cha-
que enfant un mot d'appréciation accompagné d'un chocolat
de Saint-Valentin. Chaque enfant a également remis un mot d'a-
mitié à son professeur sous forme de coeur placé dans un joli
panier bricolé parles élèves de chacune des classes.

La prochaine activité bonne entente aura lieu vers la fin février.

IMPRIMERIE
concepteur
i m p r i m e u r

3915, boul. Harvey, Jonquière (Québec)

Tél.: 695-3990 • Téléc.: 695-1577

Le Centre
St-yttn6roise, SRips/miti, "Ségin, St-CHarCes-de-'Souyet

357,rueSimart(, St-Omiroise • Téf.: 672-4143

"GRAÎVDIR ENSEMBLE

Le Centre du Mieux-Vivre vous offre ce nouveau service
intitulé « Grandir ensemble ».

C'EST QUOI?
Une série de rencontres réservées aux personnes qui vi-
vent le deuil d'un être cher. Chaque rencontre se fait au-
tour d'un thème. Ces thèmes assurent un cheminement
progressif du travail, de deuil et offrent aux endeuillés
l'opportunité d'explorer leurs émotions en fonction dès
différentes étapes du processus de deuil.

POUR QUI?
• Pour celui ou celle qui a besoin de partager avec des

gens qui ont vécu la même expérience.

• Pour avoir un endroit où tu peux parler de ton vécu en
toute confiance et avoir le soutien des autres.

• Pour découvrir qu'on peut vraiment grandir même
quand la mort survient.

Le nombre de participants est limité pour former un groupe,
inscrivez-vous le plus tôt possible, c'est gratuit.

Laurette Houde, directrice

5901, rue Bouleaux
Shipshaw

ROTO-STATIC
SYSTÈME DE NETTOYAGE À SEC

DE QUALITÉ SUPÉRIEURE

SERGE CÔTÉ (conseiller)

Tél. dom,: (418)542-8280
Bureau: (418)548-8280

Système de nettoyage à sec

• Tapis • Spécialités:
• Meubles carpettes importées
• Stores en tissu intérieur d'auto

véhicule récréatif

Sans shampooing /Sans vapeur

ESTIMATION GRATUITE - GARANTIE ÉCRITE

; Résidentiel • Commercial • industrie!

Restauration après sinistres

• Eau • Fumée • Égouts • Odeurs de toutes sortes

Traitement de protection antitache

• ffcotchgartf (tapis)

• Teflon (ffljpnjjj) (meubles et carpettes importées)
CANADA

RECOMMANDÉ PARLES PLUS GRANDS FABRICANTS
DE TAPIS ET MEUBLES AU CANADA
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